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 n° 190 703 du 18 août 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, 

pris le 8 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 avril 2017 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juin 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2017. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. SIGNOR, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 avril 2013, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

titulaire de moyens de subsistance suffisants. 

Le 21 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire à l’égard de la requérante. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été 

entreprises de recours. 

 

1.2. Le 6 février 2015, la requérante a introduit une nouvelle demande d’attestation d’enregistrement en 

qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants. En date du 25 août 2015, elle a été mise en 

possession d’une telle attestation. 
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1.3. Le 8 mars 2017, la partie défenderesse a pris, à l’égard de la requérante, une décision mettant fin 

au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 14 mars 

2017, constituent les actes attaqués, et sont motivées comme suit : 

 

« En date du 06.02.2015, l'intéressée a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

titulaire de moyens de subsistance suffisants. A l'appui de sa demande, elle a produit une carte 

d'identité nationale, une déclaration de prise en charge par un tiers (le père de l'intéressée), un extrait 

de compte bancaire du garant ainsi qu'une attestation d'assurabilité auprès de « Solidaris mutualité ». 

Vu qu'aucune décision relative à sa demande n'a été communiquée à l'autorité communale dans le délai 

imparti de 6 mois, l'administration communale a délivré à l'intéressée une attestation d'enregistrement 

en date du 25.08.2015 en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants. Or, il appert que 

l'intéressée ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il appert que l'intéressée bénéficie du revenu d'intégration sociale depuis au moins le 

01.05.2016 au taux plein en tant que cohabitante, ce qui démontre que celle-ci ne dispose plus de 

ressources suffisantes au sens de l'article 40 §4, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980. 

 

Ne respectant plus les conditions initiales, l'intéressée s'est v[u] interroger sur sa situation 

professionnelle actuelle et sur ses autres sources de revenus par courrier daté du 13.10.2016. En 

réponse à l'enquête socio- économique, l'intéressée a produit une attestation médicale émanant du 

Centre hospitalier Universitaire de Tivoli datée du 24.10.2016 et un document émanant du CPAS de 

Manage précisant que l'intéressée est inscrite à une formation dispensée du 12.09.2016 au 30.06.2017 

par « Format 21 » (cours de français langue étrangère). 

 

Vu les documents fournis, l'intéressée a de nouveau été interrogée par courrier daté du 13.12.2016 et 

ce, afin d'obtenir des compléments d'information relatifs à son état de santé. Suite à cette enquête 

médicale, elle a apporté une synthèse des rendez-vous médicaux auxquels elle s'est présentée au 

Centre hospitalier Universitaire de Tivoli entre le 30.08.2016 et le 07.03.2017 ainsi qu'une attestation de 

prise en charge médicale datée du 22.12.2016. 

 

Or, les documents produits ne permettent pas de maintenir le séjour à l'intéressée en qualité de titulaire 

de moyens de subsistance suffisants puisqu'elle est actuellement à charge de pouvoirs publics et qu'elle 

constitue, pour cette raison, une charge déraisonnable (l'article 40 §4, alinéa 1,2° de la loi du 

15.12.1980). 

 

Par ailleurs, le fait de suivre des cours de français ne permet pas de prétendre à un maintien de séjour 

en tant qu'étudiant. 

 

Quant à l'élément médical invoqué, celui-ci ne peut être retenu car rien n'empêche l'intéressée de 

recevoir les soins de santé appropriés dans son pays d'origine, à savoir en Italie, vu que les traitements 

requis y sont disponibles. Qui plus est, il n'est pas contre-indiqué pour l'intéressée de voyager. 

 

Il reste enfin à noter que le fait que ses parents se trouvent sur le territoire belge n'est pas un élément 

permettant de maintenir le séjour à l'intéressée. En effet, il convient de souligner que les rapports entre 

adultes ne bénéficient pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention des Droits de 

l'Homme sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance autres que 

les liens affectifs normaux. 

  

Dès lors, conformément à l'article 42 bis, §1
er

 alinéa 1 et alinéa 2 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de [la 

requérante]. 

 

Conformément à l'article 42bis, §1, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980, la présente décision tient compte 

des éventuels éléments humanitaires produits par l'intéressée. Ainsi, la durée du séjour en Belgique 

n'est pas de nature à lui avoir fait perdre tout lien avec son pays d'origine. Il n'a pas été démontré par 

l'intéressée que son âge, son état de santé, sa situation économique et familiale, son intégration sociale 

et culturelle dans le Royaume constituent un possible obstacle ou représentent un intérêt tellement 

important pour l'intéressée qu'elle se trouverait dans l'impossibilité de donner suite à cette décision. En 

qualité de citoyenne de l'Union européenne, elle peut s'établir aussi bien dans son propre pays que 

dans un autre état membre par rapport auquel elle remplit les conditions de séjour, s'y intégrer, y 

bénéficier de soins médicaux, y développer une vie familiale ou une activité économique. 
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En vertu de l'article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15/12/1980 mentionnée ci-dessus, il est enjoint à 

l'intéressée de quitter le territoire dans les 30 jours vu qu'elle demeure dans le Royaume au-delà du 

délai fixé étant donné qu'il a été mis fin à son séjour de plus de 3 mois en tant que titulaire de moyens 

de subsistance suffisants obtenu le 25.08.2015 et qu'elle n'est pas autorisée ou admise à séjourner à un 

autre titre» 

 

1.4. Le 4 avril 2017, la requérante a introduit une troisième demande d’attestation d’enregistrement, 

toujours en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants. 

 

2. Question préalable - Demande de suspension des actes attaqués. 

 

S’agissant du premier acte attaqué, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980) dispose :  

« §1
er

. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée.  

Les décisions visées à l’alinéa 1
er

 sont :  

[…]  

7° […] toute décision mettant fin au séjour d’un citoyen de l’Union ou d’un membre de sa famille visé à 

l’article 40bis;  

[…] ».  

 

Force est de constater que le premier acte contesté constitue une décision mettant fin au droit de séjour 

telle que visée par ledit article 39/79, §1
er

, alinéa 2. Il en résulte que le recours en annulation introduit 

par la partie requérante à l’encontre du premier acte attaqué est assorti d’un effet suspensif 

automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. En conséquence, il y a 

lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas d’intérêt à la demande de 

suspension de l'exécution du premier acte attaqué qu’elle formule en termes de recours et que cette 

demande est irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 40 et 42bis de la loi du 

15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, au séjour, à l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), du principe de bonne administration et du principe de 

motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.2. Dans une première branche, elle fait valoir que la requérante a introduit une demande d’obtention 

du revenu d’intégration sociale (ci-après : RIS) « suite à un conseil d'un des membres du CPAS de 

MANAGE », et que « le CPAS lui indiqua être dans les conditions pour bénéficier du RIS au taux 

cohabitant, sans aucun doute dans le but de lui venir en aide », soulignant que « c'est en toute bonne foi 

que la demande fut effectuée par la requérante qui obtint donc l'allocation spécifiée, sans avoir 

connaissance des risques de l'obtention du RIS sur son droit de séjour », et précisant que cette dernière 

« n'aurait pas imaginé qu'il pourrait y avoir de telles conséquences alors qu'il ne s'agissait que d'un RIS 

au taux cohabitant, alors qu'elle vivait encore avec ses parents ». Elle fait grief à la partie défenderesse 

d’avoir adopté la décision attaquée alors qu’à son estime, « il aurait simplement pu être notifié à [la 

requérante] de renoncer au RIS afin de conserver son droit de séjour ». Elle précise encore que « la 

requérante avait à l'origine fait sa demande de séjour comme titulaire de moyens de subsistance 

suffisants [et] […] que durant tout son séjour, la requérante vécu[t] avec ses parents, dont son père, qui 

assurait la charge financière de cette dernière », et soutient qu’ « il était matériellement possible de 

corriger la situation sans pour autant mettre fin au droit de séjour ». 

 

Elle poursuit en faisant valoir que « la requérante est également inscrite au FOREM comme 

demandeuse d'emploi [et] qu'elle est actuellement en formation afin de parfaire sa connaissance de la 

langue française ». Reproduisant la teneur de l’article 40, §4, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, 

et, soulignant que la requérante « effectue des démarches pour rechercher activement de l’emploi », 

elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte ce critère « de manière sérieuse 

lors de la décision de retrait du droit de séjour ». Elle précise à cet égard que si « à l’origine, le droit de 
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séjour avait été octroyé sur base de ressources suffisantes », « par la suite la situation de la requérante 

a évolué, compte tenu de son inscription comme demandeuse d’emploi au FOREM ». Elle conclut sur 

ce point que « c’est donc à tort que la décision attaquée a mis fin au séjour de la requérante uniquement 

sur base de la perception d’un RIS au taux cohabitant, qui est de surcroît le taux le moins élevé » et qu’il 

s’agit « d’une décision disproportionnée ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche, après avoir reproduit la teneur de l’article 42bis de la loi du 15 

décembre 1980, elle rappelle que « l’allocation a été demandée suite à une mauvaise information du 

CPAS de MANAGE », et soutient qu’ « il convient également de prendre en compte la proportionnalité 

de la mesure, compte tenu de l’allocation qui a été effectivement perçue par la requérante durant la 

période litigieuse », en l’occurrence « pendant une période de plus ou moins 6 mois du RIS au taux 

cohabitant pour un peu plus de 500€ par mois ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir 

considéré que la requérante constituait « une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale 

belge » en se référant simplement « au fait qu'u[n] RIS était perçu », sans avoir réalisé « aucune 

analyse ponctuelle ». S’appuyant sur l’arrêt n° 103 879 du Conseil de céans du 30 mai 2013, elle 

soutient que « de manière tout à fait similaire, la décision dont recours e[s]t en défaut de toute 

motivation particulière compte tenu des faits », et qu’ « il n'est aucunement développé dans ses termes 

les raisons du caractère déraisonnable de l'aide sociale perçue, alors que la requérante vit avec ses 

parents ». Elle reproche également à la partie défenderesse de ne pas avoir « analysé à quelles fins 

était utilisée cette allocation », et précise qu’ « il s'agissait de fonds injectés dans le ménage afin de 

permettre à la famille d'effectuer des dépenses quotidiennes, cette dernière ne vivant qu'avec un seul 

revenu à la base » et que « les parents de la requérante, autorisés à séjourner de manière illimitée sur 

le territoire ont directement profité de l'aide sociale octroyée, atténuant d'autant plus le caractère 

déraisonnable évoqué dans la décision attaquée ».  

In fine, elle fait encore valoir que « la requérante est malheureuse et de bonne foi », qu’ « il n'était pas 

dans son intention de profiter du système », que « son seul souhait était de rejoindre ses parents afin de 

s'intégrer en Belgique » et qu’elle « se voit confrontée à une sanction disproportionnée compte tenu de 

sa situation », dès lors que « depuis son arrivée, elle vécut avec ses parents » et que « ce n'est que par 

la suite et sur invitation qu'elle effectua la demande de RIS ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur le moyen unique, à titre liminaire, le Conseil rappelle qu’alors même que la jurisprudence du 

Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, considère que « […] le principe général de bonne administration n’a 

pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un 

acte administratif […] » (cf. notamment CE, arrêt n°188.251 du 27 novembre 2008), la partie requérante 

reste en défaut d’identifier le « principe de la bonne administration » qu’elle estime avoir été méconnu 

en l’espèce, ainsi que d’exposer la manière dont celui-ci aurait été ignoré. 

 

4.2.1. Sur le reste du moyen unique, en ses deux branches, réunies, le Conseil rappelle qu’aux termes 

de l’article 40, § 4, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, tout citoyen de l’Union a le droit de 

séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume « 1° s’il est un travailleur salarié ou non salarié 

dans le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de 

faire la preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ; 2°ou s'il 

dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le système 

d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant l'ensemble des 

risques dans le Royaume ».  

 

Aux termes de l’article 42bis, § 1
er

, alinéa 1
er

 de ladite loi, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin 

au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, 

et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 2° et 3°, lorsqu'il 

constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume. […] » et, aux termes 

de l’alinéa 3, de cette même disposition, « Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son 

délégué tient compte de la durée du séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de 

santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 
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claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné 

desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne 

procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 

147.344). 

 

4.2.2. En l’espèce, s’agissant de la première branche du moyen, le Conseil observe que le constat posé 

dans le premier acte attaqué portant que la requérante « bénéficie du revenu d’intégration sociale 

depuis au moins le 01.05.2016 au taux plein en tant que cohabitante, ce qui démontre que celle-ci ne 

dispose plus de ressources suffisantes au sens de l’article 40 §4, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980 », se 

vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est nullement contesté en termes de requête, dont les 

développements visent, en substance, à expliciter le contexte de l’obtention du revenu d’intégration 

sociale par la requérante. 

 

A cet égard, le Conseil observe que les explications précitées, selon lesquelles le CPAS de Manage 

aurait conseillé à la requérante d’introduire une demande en vue d’obtenir le revenu d’intégration 

sociale, outre le fait qu’elles ne sont nullement étayées in concreto, sont communiquées pour la 

première fois en termes de requête. Le Conseil rappelle, à ce sujet, qu’il ne peut, dans le cadre de son 

contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-

ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments 

qui n’avaient pas été portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire 

avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, 

dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

Le Conseil relève, au demeurant, que la partie requérante reste en défaut d’expliquer en quoi elle 

n’aurait pu fournir ces explications à la partie défenderesse en temps utile, et cela d’autant plus que la 

requérante avait été avertie, par des courriers des 13 octobre et 13 décembre 2016, – que la partie 

requérante ne conteste pas avoir reçus –, de ce que la partie défenderesse avait l’intention de mettre fin 

au séjour de la requérante, et l’invitait, dans le premier des courriers précités, à produire, en substance, 

la preuve de l’exercice d’une activité salariée ou indépendante, la preuve d’une inscription en tant que 

demandeur d’emploi et de la recherche active de travail, la preuve de la disposition de moyens 

d’existence suffisants ou la preuve d’une inscription en tant qu’étudiant, et à fournir, le cas échéant, des 

éléments humanitaires, tandis que le deuxième courrier susmentionné l’invitait à faire valoir « toutes les 

informations utiles, notamment relatives à votre état de santé, que vous jugez pertinentes pour faire 

valoir un maintien de votre séjour ». 

En pareille perspective, les allégations portant qu’ « il aurait simplement pu être notifié à [la requérante] 

de renoncer au RIS afin de conserver son droit de séjour » et qu’ « il était matériellement possible de 

corriger la situation sans pour autant mettre fin au droit de séjour » apparaissent dénuées de pertinence. 

Il en est d’autant plus ainsi que le Conseil relève qu’il était loisible à la requérante de se faire assister 

d’un conseil dans ses démarches administratives. 

 

Quant à l’argumentation relative à l’évolution de la situation de la requérante dès lors qu’elle est 

désormais inscrite auprès du Forem en tant que demandeuse d’emploi et rechercherait activement du 

travail, le Conseil ne peut, à nouveau, que constater que ces informations et l’attestation d’inscription au 

Forem sont fournies pour la première fois en termes de requête, en telle manière qu’il ne saurait être 

reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise des actes 

attaqués. Partant, le grief selon lequel « c’est donc à tort que la décision attaquée a mis fin au séjour de 

la requérante uniquement sur base de la perception d’un RIS au taux cohabitant » sans tenir compte du 

statut de demandeur d’emploi de la requérante, est inopérant. 

 

4.2.3. Quant à la deuxième branche du moyen, s’agissant de l’allégation selon laquelle « la requérante a 

bénéficié pendant une période de plus ou moins 6 mois du RIS au taux cohabitant pour un peu plus de 

500€ par mois », le Conseil observe qu’il ressort des informations reçues par la partie défenderesse via 

la banque carrefour de la sécurité sociale que la requérante a en réalité bénéficié, du 1
er

 mai 2016 au 28 

février 2017, soit pendant dix mois, d’un montant de revenu d’intégration sociale de 556,16€ pour le 

premier mois et de 567,04€ pour les neuf mois suivants.  
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Il relève ensuite, s’agissant des griefs portant qu’ « aucune analyse ponctuelle n’a été réalisée » et que 

la décision attaquée est « en défaut de toute motivation particulière compte tenu des faits », que la 

partie requérante reste en défaut d’identifier précisément et concrètement le moindre fait ou élément qui 

n’aurait pas été pris en compte ou analysé par la partie défenderesse. Il constate, au contraire, que 

cette dernière a pris en considération, dans la motivation du premier acte attaqué, tous les éléments 

fournis à l’appui de la demande visée au point 1.2. ainsi qu’en réponse aux courriers des 13 octobre et 

13 décembre 2016, et qu’elle a pu, sur cette base, valablement décider que, dès lors que « 

[…] l'intéressée bénéficie du revenu d'intégration sociale depuis au moins le 01.05.2016 au taux plein en 

tant que cohabitante, ce qui démontre que celle-ci ne dispose plus de ressources suffisantes au sens de 

l'article 40 §4, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980 […] » et que « [...] les documents produits [suite aux 

courriers précités] ne permettent pas de maintenir le séjour à l'intéressée en qualité de titulaire de 

moyens de subsistance suffisants puisqu'elle est actuellement à charge de pouvoirs publics […] », que 

cette dernière « […] constitue, pour cette raison, une charge déraisonnable […] ». Partant, le grief selon 

lequel « il n’est aucunement développé dans ses termes les raisons du caractère déraisonnable de 

l’aide sociale perçue » est inopérant. 

 

S’agissant de la référence à l’arrêt n° 103 879 du Conseil de céans, force est de constater qu’elle 

apparaît dépourvue de pertinence dès lors que, dans cette espèce, la partie défenderesse n’avait pas 

estimé que le requérant constituait une charge déraisonnable pour le système d’aide sociale du 

Royaume, se contentant du constat que ce dernier bénéficiait du revenu d’intégration sociale et était à 

charge du système d’aide sociale avant de conclure pouvoir mettre fin à son séjour en application de 

l’article 42bis, §1
er

, de la loi ; quod non en l’espèce au vu de ce qui précède. 

 

Quant au grief portant qu’ « il n’a pas été analysé à quelles fins était utilisée cette allocation », le Conseil 

relève que la partie requérante reste en défaut d’identifier la disposition légale ou réglementaire qui 

imposerait une telle obligation à la partie défenderesse. Quant aux allégations selon lesquelles « il 

s’agissait de fond injectés dans le ménage […] [et] que les parents de la requérante […] ont directement 

profité de l’aide sociale octroyée […] », le Conseil observe, outre le fait qu’elles ne sont nullement 

étayées in concreto, qu’elles sont invoquées pour la première fois en termes de requête, en telle 

manière qu’il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au 

moment de la prise des actes attaqués. Force est de constater, au demeurant, que la partie requérante 

reste, à nouveau, en défaut d’expliquer pourquoi elle n’aurait pu fournir ces explications à la partie 

défenderesse en temps utile, notamment à la suite des courriers des 13 octobre et 13 décembre 2016, 

susmentionnés, par lesquels la partie défenderesse informait la requérante de son intention de mettre 

fin au séjour de cette dernière.  

Les allégations selon lesquelles « la requérante est malheureuse et de bonne foi », qu’ « il n'était pas 

dans son intention de profiter du système », que « son seul souhait était de rejoindre ses parents afin de 

s'intégrer en Belgique » et qu’elle « se voit confrontée à une sanction disproportionnée compte tenu de 

sa situation », dès lors que « depuis son arrivée, elle vécut avec ses parents » et que « ce n'est que par 

la suite et sur invitation qu'elle effectua la demande de RIS » n’appellent pas d’autre analyse.  

 

Au vu de ce qui précède, et notamment des possibilités qui ont été accordées par la partie 

défenderesse à la requérante de fournir toutes les données utiles au maintien de son droit de séjour par 

le biais des deux courriers des 13 octobre et 13 décembre 2016, le Conseil estime que l’argumentation 

de la partie requérante se limite, en définitive, à prendre le contrepied du premier acte attaqué, et tente 

ainsi d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la 

partie défenderesse, -ce qui ne saurait être admis, au vu de ce qui est rappelé supra quant au contrôle 

exercé in casu par le Conseil-, sans toutefois démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de cette dernière, et sans expliquer en quoi la « sanction » du retrait de 

séjour serait « disproportionnée compte tenu de [l]a situation » de la requérante, en telle manière que le 

grief tiré d’une telle disproportion n’est pas sérieux. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard de la requérante, qui constitue le second acte 

attaqué par le présent recours, le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe 

aucun moyen spécifique à son encontre.  

 

Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard 

de la première décision attaquée et que, d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas 
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contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Au vu de ce qui précède, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension, à laquelle la 

partie requérante n’avait en tout état de cause pas intérêt en ce qui concerne le premier acte attaqué au 

vu des termes de l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille dix-sept par : 

 

 

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A.D. NYEMECK N. CHAUDHRY 

 

 


